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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

ARTICLE PREMIER. OBJET ET DISPOSITIONS GENERALES  

1-1. Objet du marché  

Tranches InƟtulé de la tranche

Tranche ferme (TF) Travaux sur bâƟments 92 et 96 rue d’Antrain avec 
déploiement d’un cœur de réseaux au niveau du futur poste 
de sécurité au sein de la DSDEN35

Tranche opƟonnelle N°1 (TO1) Travaux sur DSDEN35 et LEMORDANT

Tranche opƟonnelle N°2 (TO2) Travaux sur UAR et 108 Antrain

Il est prévu six opƟons sous forme de prestaƟons supplémentaires éventuelles :
  

  

  
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  

  



Site d’Antrain  

BâƟment 96 rue d’Antrain :
BâƟment administraƟf en R+4 avec sous-sol, classé en ERP de type W catégorie 5
4 193 m2 de SUB 
BâƟment 92 rue d’Antrain :
BâƟment administraƟf en R+3 avec sous-sol, classé en ERP de type W R catégorie 3
3 253 m2 de SUB 
BâƟment 108 rue d’Antrain :
BâƟment restaurant administraƟf avec 1 seul niveau, classé en ERT de type N catégorie  
5 540 m2 de SUB 

Site Lemordant  

BâƟment administraƟf en R+2 avec sous-sol parƟel à usage de chaufferie, classé en ERT de type 
W catégorie 5.
1 654 m2 de SUB
- Rdc : locaux techniques et informaƟques, rangement, salle de réunion et de bureaux, espaces 
sanitaires,
- Étage 1 : plateforme téléphonique, bureaux, locaux informaƟques, cafétéria, sanitaires,
- Étage 2 : Bureaux et sanitaires. 

Site UAR   

BâƟment service de reprographie en RDC, classé en ERT de type W catégorie 5

774 m2 de SUB  avec équipement de reprographie et pièces de stockage et bureaux sanitaires

Site Dujardin  

BâƟment 1 quai Dujardin :
BâƟment administraƟf en R+4 avec sous-sol, classé en ERP de type W R L catégorie 2
9 089 m2 de SUB 
BâƟment 2 au  6 rue Kléber :
Amphithéâtre, indissociable du bâƟment principal 1 quai Dujardin

ObservaƟons: Les travaux envisagés n’impactent pas une modificaƟon du classement ERP ou 
ERT indiqué. 
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1-2. DécomposiƟon en tranches et en lots  

 

Tranches InƟtulé de la tranche

Tranche ferme (TF) Travaux sur bâƟments 92 et 96 rue d’Antrain avec 
déploiement d’un cœur de réseaux au niveau du futur poste
de sécurité au sein de la DSDEN35

Tranche opƟonnelle N°1 (TO1) Travaux sur DSDEN35 et LEMORDANT

Tranche opƟonnelle N°2 (TO2) Travaux sur UAR et 108 Antrain

Il est prévu six opƟons sous forme de prestaƟons supplémentaires éventuelles :
  

  

  

  

  



Références à la nomenclature européenne (CPV) : 
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1-3. Intervenants et forme des noƟficaƟons  

1-3.1. Maître d'ouvrage
Madame la Rectrice de la Région Académique Bretagne
Région académique Bretagne
Division régionale de l'immobilier de l'État
96 rue d'Antrain, CS10503
35705 RENNES Cedex
Tel : 02 23 21 74 17 / 06 22 21 09 76
Adresse générique de courrier électronique : ce.drie@ac-rennes.fr
Cheffe de projets – MOA : Annie CAILLABET Ingénieur hors cadre 
annie.caillabet@ac-rennes.fr

1-3.2. DésignaƟon de sous-traitants en cours de marché

1-3.3. Conduite d'opéraƟon

1-3.4. Maîtrise d'œuvre
La maitrise d’œuvre est assurée par  :
BET EGIS
Zac de la Courrouze, Immeuble Eolios, 1er étage, 3 rue Louis Braille, 
35136 St Jacques de la Lande
Adresse postale : TSA 50851 – 35208 Rennes cedex 
Chargé de l'opéraƟon : Jean-André Le Carré Spécialiste électricité - BâƟment Centre-Ouest 
Tél. +33 7 87 68 73 66 jean-andre.le-carre@egis-group.com 

  










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



1-3.5 Contrôle technique

SSOCOTEC  AGENCE CONSTRUCTION DE RENNES Immeuble LE NOVEN
318, Route de Fougères - CS 60642 35706 RENNES CEDEX 7

 - Chargé du contrôle technique : M. David Gauvain - courriel : david.gauvain@socotec.com>









1-3.6. CoordinaƟon en maƟère de Sécurité et de ProtecƟon de la Santé des 
Travailleurs (SPS)

1-3.7. Ordonnancement, CoordinaƟon et Pilotage du ChanƟer (OPC)
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1-3.8. Autres intervenants

Un coordinateur SSI est en cours de désignaƟon sur les établissements recevant du public.

1-3.9. ReprésentaƟon du pouvoir adjudicateur























1-3.10. NoƟficaƟons par échanges dématérialisés ou sur supports électroniques
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1-3.11. Usage du français

1-4. Travaux intéressant la "Défense" - ObligaƟon de confidenƟalité   
et mesures de sécurité

1-5. Contrôle des coûts de revient  

1-6. DisposiƟons générales  
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1-6.1. Mesures d'ordre social - ApplicaƟon de la réglementaƟon du travail

1-6.2. DisposiƟons applicables en cas d'intervenants étrangers ou de travailleurs 
détachés

1-6.2.1. Intervenants étrangers
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1-6.2.2. LuƩe contre les prestaƟons de services internaƟonales illégales



o

o

o


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1-6.3. Responsabilités et Assurances

1-6.3.1 Responsabilités

1-6.3.2 Assurances de responsabilité civile de droit commun





1-6.3.3 Assurances de responsabilité civile décennale :


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



1-6.3.4 DisposiƟons communes

1-6.4. RéalisaƟon de prestaƟons similaires
L

1-6.5. Clauses sociales et environnementales

1-6.5.1. Clauses sociales :
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1-6.5.2. Clauses environnementales

 

 

1-6.6. Autres disposiƟons générales

ARTICLE 2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  










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

 Le Schéma d’OrganisaƟon de la GEsƟon des Déchets (SOGED) ;

ARTICLE 3. PRIX ET MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES VARIATION   
DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES

3-1. Tranche(s) opƟonnelle(s)  

Tranches InƟtulé de la tranche

Tranche ferme (TF) Travaux sur bâƟments 92 et 96 rue d’Antrain avec 
déploiement d’un cœur de réseaux au niveau du futur poste 
de sécurité au sein de la DSDEN35

Tranche opƟonnelle N°1 (TO1) Travaux sur DSDEN35 et LEMORDANT

Tranche opƟonnelle N°2 (TO2) Travaux sur UAR et 108 Antrain

 





Le maître d’ouvrage se réserve également le droit d’opter ou non pour la réalisaƟon des 
opƟons lors de la noƟficaƟon de chaque tranche considérée.
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3-2. Contenu des prix - Mode d'évaluaƟon des ouvrages et de   
règlement des comptes







3-2.1. Sous-détail ou décomposiƟon supplémentaire de prix

3-2.2. Les modalités du règlement des comptes du marché sont les suivantes     :  
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3-2.3. Modalités de transmission et de paiement

3-2-3.1 Modalités de transmission des pièces de paiement











3-2-3.2 Modalités de paiement

3-2.4. Approvisionnements
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3-2.5. RéparƟƟon des dépenses communes de chanƟer
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3-3. VariaƟon dans les prix  

3-3.1. Révision des prix     :  
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3-3.2. Mois d'établissement des prix du marché     :  

3-3.3. Choix des index de référence     :  

3-3.4. Modalités de révision des prix



3-3.5. ApplicaƟon de la taxe à la valeur ajoutée
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





3-4. Modalités parƟculières de paiement  
















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

3-5. AugmentaƟon du montant des travaux  

3-6. Sous-traitance  
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ARTICLE 4. DELAI DE REALISATION - PENALITES, PRIMES ET RETENUES  

4-1. Délai d'exécuƟon  

4-1.1. Calendrier prévisionnel d'exécuƟon



  

  
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  

  

4-1.2. Calendrier détaillé d'exécuƟon

4-2. ProlongaƟon des délais d'exécuƟon propres aux différents lots  

4-3. Pénalités pour retard d'exécuƟon - Primes d'avance  

4-3.1. Pénalités pour retard d'exécuƟon

4-3.1.1 Retard sur le délai d'exécuƟon 
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4-3.1.2 Retard sur les délais parƟculiers





4-3.2. Pénalités pour retard d'exécuƟon des délais disƟncts

4-3.3. Primes d'avance

4-4. Autres pénalités  

4-4.1. Repliement des installaƟons de chanƟer et remise en état des lieux

 

4-4.2. Documents fournis pour la bonne exécuƟon des prestaƟons
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4-4.3. Période de préparaƟon

 

4-4.4. Rendez-vous de chanƟer

4-4.5. Pénalités pour carence d’informaƟons

4-4.6. Clauses environnementales

4-4.7. Sous-traitance

4-4.8. Pénalité pour absence de réponse aux avis du contrôleur technique

4-4.9.   Pénalité sur observaƟons CSPS  
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4-4-9 bis   – Retard dans la levée des réserves  
Après  récepƟon  des  travaux  avec  réserves,  si  l'entrepreneur  ne  remédie  pas  aux  imperfecƟons  et
malfaçons  constatées  lors  de  la  récepƟon,  il  sera  appliqué  une  pénalité  de  200,00  €  HT par  jour
calendaire de retard au-delà du délai prescrit dans le procès-verbal de récepƟon.

4,4,9 ter  – Retard dans les intervenƟons dues au Ɵtre de la GPA  
Si, pendant la période de garanƟe de parfait achèvement, l'entrepreneur ne remédie pas dans le délai
qui lui est fixé par ordre de service, aux imperfecƟons et malfaçons constatées, il sera appliqué une
pénalité fixée à 200,00 € HTpar jour calendaire de retard.

4-4-9 quater  – Retard dans la remise des documents de recollement (DOE)  
Le Ɵtulaire se verra appliqué une pénalité de retard fixée à 200,00 € HT par jour de retard dans la
producƟon des documents complets, à compter de la date de récepƟon.

4-4.10. Autres pénalités

4-5. Clauses de réexamen  









ARTICLE 5. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE  

5-1. Retenue de garanƟe  
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5-2. Avances  
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GaranƟes financières de l'avance  

5-3. GaranƟe de parfaitement achèvement et garanƟes   
parƟculières

5-3.1 GaranƟe de parfait achèvement

5-3.2 GaranƟes parƟculières

5-3.2.1 garanƟe décennale

5-3.2. GaranƟe de bon foncƟonnement
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ARTICLE 6. PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES  
MATERIAUX ET PRODUITS

6-1. Provenance des matériaux et produits  

6-2. Mise à disposiƟon de carrières ou lieux d'emprunt  

6-3. CaractérisƟques, qualités, vérificaƟons, essais et épreuves des   
matériaux et produits
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6-4. Prise en charge, manutenƟon et conservaƟon par le Ɵtulaire des   
matériaux et produits fournis par le maître de l'ouvrage.

ARTICLE 7. REALISATION DES TRAVAUX A PROXIMITE DES RESEAUX ET   
IMPLANTATION DES OUVRAGES

7-1. DéclaraƟon d’intenƟon de commencer les travaux  

7-2. AutorisaƟons d’intervenƟon à proximité des réseaux (AIPR)  
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7-3. RéalisaƟon des travaux à proximité de réseaux  

7-4. Piquetage général  

7-5. Piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés  

ARTICLE 8. PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX  

8-1. Période de préparaƟon - Programme d'exécuƟon des travaux  



o

o



o

o

o
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Le programme d'exécuƟon des travaux est accompagné :






o

o

CeƩe obligaƟon est applicable à chaque intervenant.

8-2. Etudes d'exécuƟon des ouvrages  
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8-3. EchanƟllons - NoƟces techniques - Procès-verbal d'agrément  

8-4. InstallaƟon, organisaƟon, sécurité et hygiène des chanƟers  

8-4.1. InstallaƟon des chanƟers de l'entreprise

 

8-4.2. Lieux de dépôt des déblais en excédent
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8-4.3. Sécurité et ProtecƟon de la Santé des travailleurs sur le chanƟer (SPS)

 Sans objet

8-5. SujéƟons résultant de l'exploitaƟon du domaine public ou privé  

8-6. Registre de chanƟer  

ARTICLE 9. CONTROLES ET RECEPTIONS DES TRAVAUX  

9-1. VérificaƟon des matériaux et produits - Essais et contrôles des   
ouvrages en cours de travaux

9-1.1. VérificaƟon des matériaux et produits – Essais et épreuves

9-1.2. Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux

9-2. RécepƟon  

9-2.1. RécepƟon des ouvrages






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9-2.2. RécepƟons parƟelles

9-3. Prise de possession anƟcipée de certains ouvrages ou parƟe   
d'ouvrage

9-4. Mise à disposiƟon de certains ouvrages ou parƟes d'ouvrages  

9-5. Documents fournis après exécuƟon  

















9-6. Délai de garanƟe  
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9-7. GaranƟes parƟculières  

ARTICLE 10. RESILIATION  




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ARTICLE 12. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX  

CCAP 1-3.10 déroge à l'arƟcle 3.2.1 du CCAG
CCAP 1-6.3.4 déroge à l'arƟcle 9.2 du CCAG
CCAP 2 déroge à l'arƟcle 4.1 du CCAG
CCAP 3-2.2 déroge à l'arƟcle 12.3.2 et 12.4.4 du CCAG
CCAP 3.5 déroge à l'arƟcle 14.4.3 du CCAG
CCAP 4 déroge à l'arƟcle 19.2.1 du CCAG
CCAP 4-3.1.1 déroge à l'arƟcle 19.2.3 du CCAG
CCAP 8-1 déroge à l'arƟcle 28.2.2 du CCAG
CCAP 8-8 déroge à l'arƟcle 29.1.4 du CCAG
CCAP 9.2.1 déroge à l'arƟcle 41.1.2 et 41.1.3 du CCAG
CCAP 9.5 déroge à l'arƟcle 40 du CCAG
CCAP 10 déroge à l'arƟcle 46.3.1 du CCAG
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